
Cadre général sur la matière d’œuvre ANNEXE 1 

À FOURNIR PAR LE CANDIDAT 
 
Elle est constituée des fournitures, matériels, des équipements ou tenues qu’il est 
demandé à chaque candidat d’apporter lors d’une épreuve (exemple, stylos, chaussures 
de sécurité, casque, outils, câblages etc.) 
Elle sera transmise au candidat avec sa convocation. 
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 (1)  PORTER ÉVENTUELLEMENT LA MENTION NÉANT 

MATÉRIEL À 
FOURNIR PAR LE 

CANDIDAT 
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Les E.P.I. 

   

 
Outillage de plâtrier. 

  

 
Outillage de plaquiste. 

  

 
Outils pour réaliser les joints de plaque de plâtre. 

 
Scie à carreaux de plâtre. 

 

 
Outils de contrôle (laser). 

 

 
Outils de traçage. 

  

 
Rallonge électrique. 

  

 
Perforateur avec mèche de 5 et 6. 

 

 
Visseuse. 

   

 
Scie à onglet et boîte à coupe. 

 

 
Règle à enduire 1m. 

  

 
Taloche à enduire. 

  

 
Taloche éponge. 

  

 
Compas avec une ouverture de 100 cm. 

 
Lampe de chantier. 

  

 
2 Seaux. 

   

 

4 serre-joints à pompe. 
4 Règles extensibles. 

    
   


